DEBAT 

Discrimination

Monsieur le Président,

Madame la Secrétaire d'Etat

Mes chers collègues,

Je voudrais d'abord remarquer que le débat auquel nous prenons part ne sera suivi d'aucun vote, ne s'appuie sur aucun texte, et n'a donc aucune portée réelle. On remplit artificiellement l'ordre du jour des parlementaires avec ce type de discussions sans effets comme s'ils n'avaient pas suffisamment de textes à examiner. On est bien loin de l'hyperparlement, on est plus proche du jeu de dupes.

J'en viens au texte. 

Selon une enquête menée dans toute l'Union Européenne, 15% des Européens affirment avoir subi des discriminations et 3 Européens sur 10 ont signalé avoir été témoins de discriminations au cours des 12 derniers mois. Les Européens considèrent que la discrimination est un phénomène répandue dans leur pays, particulièrement en termes d'orientation sexuelle (51%), d'handicap (45%), d'âge et de religion (42% dans les deux cas).

Il y a donc un intérêt à voir mis en oeuvre une directive visant à interdire la discrimination dans les situations non couvertes par les règlements européens existants tels que le handicap, l'âge, la religion, la croyance et l'orientation sexuelle, et ce en dehors de la sphère de l'emploi, domaine déjà règlementé par la législation antérieure. 

Malheureusement, elle n'est qu'une goutte d'eau dans un océan de libéralisme économique. D'ailleurs si l'Europe souhaitait vraiment lutter efficacement contre les discriminations, il faudrait que cesse impérativement sa politique de mise en concurrence des peuples européens. 

Car la première des discriminations c'est celle qui oppose les salariés entre eux. C'est celle qui met en concurrence un ouvrier des pays de l'Est payé 400 euros par mois et un ouvrier français qui peine à vivre dans son pays avec un SMIC de 1000 euros. C'est celle du Traité de Lisbonne que bon nombre d'entre vous ont soutenu sur ces bancs.   

Alors certes, cette directive « va dans le bon sens » comme il est coutume de dire. Permettez-moi cependant d'émettre quelques réserves. 

· Tout d'abord, l'apport pour la France est plus que marginal. Sur de nombreux points d'ailleurs la directive est en deçà de la législation française, je pense notamment à la question du logement et l'exclusion du champ de la directive des locations opérées par des particuliers (clause dite de « la grand-mère »). De quelles avancées allons-nous bénéficier avec cette directive ? Pourtant la situation française est loin d'être optimale. La Halde a enregistré une augmentation de 25% des saisines, principalement dans le domaine de l'emploi et du logement. En France, la grande majorité des cas de discrimination concerne l'origine ou le handicap. Bien loin de reculer, les discriminations ne cessent de s'accroître, et le débat sur l'identité nationale ou sur le port de la burqua n'apèseront en rien la situation.  

· Seconde réserve : Le contenu de cette directive illustre parfaitement l'impasse dans laquelle se trouve l'Europe, incapable sur un sujet comme les discriminations d'établir une réglementation vers le haut. L'idée d'une directive d'harmonisation maximale a vite été abandonnée, et a laissé place à un consensus mou et des décisions a minima.  Je ne donnerai qu'un exemple : sous pression du Royaume-uni, la possibilité pour les écoles privées confessionnelles d'opérer des différences de traitement à l'entrée fondées sur la religion et les convictions a été maintenu.

· Enfin, le principe du subsidiarité ôte énormément de portée à ce texte. Comment lutter, par exemple, contre la discrimination dont souffrent les homosexuel-le-s si sont exclus du champ d'application de la réglementation les questions de droits familiaux et maritaux?

Au final, si le projet de directive parachève l'élaboration d'une réglementation européenne sur la lutte contre les discriminations, il ne permet pas de faire émerger un socle commun suffisamment stable et volontaire. Enfin, l'Europe ne saurait, dans sa lutte contre les discrimination, faire l'économie de directives fortes sur le droit des femmes, fondée sur la clause de l'européenne la plus favorisée. 

